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Introduction 
 
Donel Consulting s'engage à catalyser le développement durable en Afrique en adoptant 
des approches qui intègrent les dynamiques socio-économiques locales. Notre mission est 
de soutenir les communautés dans leur quête de développement durable, en fournissant 
des appuis adaptés et en renforçant les capacités des acteurs locaux. Nous croyons 
fermement que le véritable changement doit être porté par les communautés elles-mêmes, 
et nous œuvrons pour qu'elles deviennent les moteurs de leur propre développement. 
 
Le partenariat avec Donel Consulting représente une opportunité unique pour les 
organisations qui souhaitent avoir un impact social significatif. En collaborant avec nous, les 
partenaires bénéficient d'un retour sur investissement tangible, non seulement en termes 
financiers, mais aussi en termes de développement de nouvelles compétences. Ce 
partenariat permet aux organisations de se positionner comme des leaders dans leurs 
domaines respectifs tout en contribuant à des projets qui améliorent la vie des 
communautés locales. 
 
Nous mettons l'accent sur trois axes principaux : le renforcement organisationnel, le 
développement des compétences et l'élaboration de visions stratégiques intégrées. Ces 
axes sont conçus pour maximiser l'impact des projets et garantir leur durabilité. En travaillant 
ensemble, nous pouvons transformer les défis en opportunités, favorisant ainsi un 
environnement propice à l'innovation et à la croissance. 
 
Enfin, notre engagement envers le développement durable est au cœur de notre culture 
d'entreprise. Nous alignons nos efforts sur les Objectifs de Développement Durable (ODD) 
des Nations Unies, ce qui garantit que chaque initiative que nous soutenons est évaluée non 
seulement par son succès immédiat, mais aussi par sa capacité à générer un changement 
durable et positif à long terme. Nous invitons les organisations intéressées à rejoindre notre 
mission et à contribuer à un avenir meilleur pour tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1. Critères d'Éligibilité 
 
Alignement Stratégique 
Pour être éligible au partenariat avec Donel Consulting, votre organisation doit démontrer un 
alignement clair de ses objectifs stratégiques avec ceux de notre mission. Cela signifie que 
les projets que vous proposez doivent non seulement répondre aux besoins de votre 
communauté, mais aussi s'inscrire dans notre vision de développement durable. Nous 
attendons des partenaires qu'ils identifient des synergies entre leurs initiatives et nos 
priorités, en précisant comment leur contribution renforcera l'impact global de nos actions. 
Une analyse approfondie des objectifs de votre organisation par rapport à ceux de Donel 
Consulting est essentielle pour établir une base solide pour la collaboration. 
 
Compétences Complémentaires 
Votre candidature doit également mettre en lumière les compétences complémentaires que 
votre organisation peut apporter à Donel Consulting. Cela inclut des expertises techniques 
spécifiques, l'accès à des réseaux pertinents ou des capacités de financement qui peuvent 
enrichir nos projets communs. Par exemple, si votre organisation possède une expertise en 
ingénierie financière ou dans l’optimisation des chaînes de valeurs logistique, il est crucial 
de l'indiquer clairement dans votre dossier de candidature. Cette complémentarité doit 
démontrer comment votre contribution peut renforcer l'efficacité et la portée des initiatives 
mises en œuvre ensemble. 
 
Engagement à Long Terme 
Nous recherchons des partenaires qui s'engagent à long terme dans les projets que nous 
développons ensemble. Cet engagement implique non seulement une participation active 
durant la phase de mise en œuvre, mais aussi un suivi et un soutien continus pour assurer 
la pérennité des résultats obtenus. Dans votre dossier, vous devez décrire comment vous 
envisagez cet engagement sur le long terme, y compris les ressources humaines et 
financières que vous êtes prêt à mobiliser pour garantir le succès durable du partenariat. 
 
Valeurs Partagées 
Enfin, il est impératif que votre organisation partage les valeurs fondamentales de Donel 
Consulting en matière de développement durable et d'inclusion. Cela signifie que vos 
pratiques organisationnelles et vos politiques doivent refléter un engagement envers 
l'éthique, la transparence et le respect des droits humains. Dans votre candidature, vous 
devez fournir des exemples concrets illustrant comment vous appliquez ces valeurs dans 
vos opérations quotidiennes et comment elles guideront votre collaboration avec Donel 
Consulting. Un alignement sur ces valeurs est essentiel pour établir une relation de 
confiance et garantir un impact positif sur les communautés que nous servons ensemble. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Procédures de Candidature 
 
Manifestation d'Intérêt 
Pour initier le processus de candidature, les organisations intéressées doivent remplir un 
**formulaire en ligne** disponible sur notre site web. Ce formulaire sert à exprimer votre 
intérêt à devenir partenaire de Donel Consulting. Il est essentiel de fournir des informations 
précises sur votre organisation, notamment son nom, son secteur d'activité et un bref aperçu 
de vos activités principales. Une fois soumis, ce formulaire nous permettra d'évaluer 
rapidement si votre profil correspond aux critères de partenariat. 
 
Dossier de Candidature 
Après avoir manifesté votre intérêt, vous devrez préparer un **dossier de candidature 
complet. Ce dossier doit inclure les éléments suivants : 
 
1. Présentation de l'Organisation : Fournissez une description détaillée de votre 
organisation, incluant sa mission, sa structure, et ses principales réalisations. Mentionnez 
également vos valeurs et comment elles s'alignent avec celles de Donel Consulting. 
 
2. Projets Réalisés : Décrivez au moins deux projets significatifs que vous avez menés à 
bien dans le passé. Pour chaque projet, indiquez les objectifs, les résultats obtenus et les 
leçons apprises. Cette section doit démontrer votre expérience et votre capacité à gérer des 
initiatives similaires à celles que vous envisagez avec Donel Consulting. 
 
3. Motivations et Objectifs du Partenariat : Expliquez clairement pourquoi vous souhaitez 
établir un partenariat avec Donel Consulting. Identifiez les objectifs spécifiques que vous 
espérez atteindre grâce à cette collaboration et comment cela peut bénéficier aux deux 
parties ainsi qu'aux communautés ciblées. 
 
 
 

Contenu du Programme 
 
Types de Partenariats 
Le programme de partenariat de Donel Consulting propose plusieurs types de 
collaborations, chacun adapté aux besoins spécifiques des partenaires : 
 
1. Partenariats Financiers : Ces partenariats impliquent un soutien financier direct pour 
des projets spécifiques. Les partenaires bénéficient de subventions, de cofinancements ou 
d'autres formes de soutien financier.  
 
2. Partenariats Techniques : Ce type de partenariat se concentre sur le partage d'expertise 
et de ressources techniques. Cela inclut la formation des équipes, le transfert de 
compétences ou l'accès à des outils et méthodologies spécifiques. Les modalités 
comprennent des ateliers, des sessions de formation et des consultations régulières. 
 



3. Partenariats Stratégiques : Ces partenariats visent à créer des synergies entre 
organisations pour atteindre des objectifs communs. Cela implique la mise en réseau avec 
d'autres partenaires, le partage de bonnes pratiques ou la co-création de projets. Les 
modalités incluent des réunions régulières pour évaluer les progrès et ajuster les stratégies. 
 
 

Bénéfices pour les Partenaires 
S'engager dans un partenariat avec Donel Consulting offre plusieurs avantages concrets : 
 

1) Programme de Renforcement de Capacités Adapté : Donel Consulting propose un 
programme de renforcement de capacités sur mesure pour ses partenaires. Ce 
programme vise à améliorer les compétences techniques et organisationnelles des 
équipes partenaires, garantissant ainsi une mise en œuvre efficace des projets et une 
durabilité accrue des résultats. 

 
2) Visibilité accrue : Les partenaires bénéficieront d'une exposition médiatique grâce à 

nos canaux de communication, y compris les réseaux sociaux, les newsletters et les 
événements publics. Cela renforce leur image de marque en tant qu'acteurs engagés 
dans le développement durable. 
 

3) Développement du Réseau : Le partenariat permet aux organisations d'accéder à 
un réseau élargi d'autres acteurs du développement, y compris des ONG, des 
entreprises et des institutions gouvernementales. Cela facilite les collaborations 
futures et l'échange d'idées. 
 

4) Impact Social Positif : En collaborant avec Donel Consulting, les partenaires 
contribuent directement à des projets qui améliorent la vie des communautés locales. 
Cela génère un impact mesurable sur le terrain et renforce leur engagement social. 

 

Accompagnement 
Donel Consulting s'engage à accompagner ses partenaires tout au long du projet : 
 

● Suivi régulier : Des réunions régulières seront organisées pour évaluer les progrès, 
identifier les défis et ajuster les stratégies si nécessaire. 

● Évaluation Continue : Nous mettrons en place des indicateurs de performance pour 
mesurer l'impact du partenariat sur les objectifs fixés. Des rapports seront fournis 
périodiquement pour assurer la transparence. 

● Communication Ouverte : Un canal de communication dédié sera établi pour 
permettre un échange fluide d'informations entre Donel Consulting et ses 
partenaires. Cela garantira que toutes les parties prenantes sont informées et 
engagées tout au long du processus. 

 
Ce cadre structuré assure que chaque partenaire comprend clairement son rôle, ses 
responsabilités et les bénéfices qu'il peut tirer du programme de partenariat avec Donel 
Consulting. 



 

Critères de Sélection 
 
Qualité du Projet 
La qualité du projet est le premier critère d'évaluation. Pour être retenu, votre projet doit 
démontrer sa pertinence par rapport aux objectifs de Donel Consulting, notamment en 
matière de développement durable et d'impact social. Vous devez fournir une description 
détaillée des objectifs du projet, des activités prévues et des résultats attendus. Il est 
essentiel d'expliquer comment votre projet répond aux besoins spécifiques des 
communautés locales que vous ciblez. Des données probantes, telles que des études de 
marché ou des enquêtes communautaires, renforceront la crédibilité de votre proposition. 
 
Viabilité Financière 
La viabilité financière est cruciale pour assurer la pérennité du projet. Vous devez présenter 
un budget détaillé qui inclut toutes les dépenses prévues ainsi que les sources de 
financement complémentaires. Cela peut inclure des contributions en nature, des 
financements externes ou des partenariats avec d'autres organisations. Votre dossier doit 
démontrer que vous avez un plan solide pour gérer les ressources financières et que vous 
êtes capable de faire face à d'éventuels imprévus financiers. Une analyse de rentabilité peut 
également être utile pour prouver la durabilité économique du projet. 
 
Impact Potentiel 
L'impact potentiel de votre projet sur les communautés locales et l'environnement sera 
évalué en profondeur. Vous devez articuler clairement les effets positifs que votre initiative 
aura sur la vie des bénéficiaires, qu'il s'agisse d'améliorations économiques, sociales ou 
environnementales. Des indicateurs mesurables doivent être définis pour évaluer cet impact, 
comme le nombre de personnes bénéficiaires, l'augmentation des revenus ou la réduction 
de l'empreinte carbone. Une évaluation des risques associés à votre projet et comment vous 
prévoyez de les atténuer est également nécessaire. 
 
Capacité de Mise en Œuvre 
La capacité de mise en œuvre est un critère clé qui évalue si votre organisation a les 
ressources et les compétences nécessaires pour réaliser le projet proposé. Vous devez 
fournir une description claire de l'équipe qui sera impliquée dans le projet, y compris leurs 
qualifications et expériences pertinentes. Un calendrier détaillé des activités doit être inclus 
pour montrer que vous avez un plan réaliste pour atteindre vos objectifs dans les délais 
impartis. De plus, il est important d'expliquer comment vous prévoyez de gérer les défis 
potentiels qui pourraient survenir pendant l'exécution du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Processus de Sélection 
 
Examen des Dossiers de Candidature 
Une fois la date limite de soumission atteinte, tous les dossiers de candidature seront 
examinés par notre équipe. Chaque proposition sera analysée pour vérifier sa conformité 
avec les critères d'éligibilité et les exigences spécifiques du programme. L'analyse initiale 
portera sur la clarté des objectifs, la qualité du projet, la viabilité financière et la capacité de 
mise en œuvre. Les dossiers qui répondent à ces critères seront présélectionnés pour la 
prochaine étape. 
 
Entretiens 
Les candidats présélectionnés seront contactés pour participer à un entretien. Cet entretien 
permettra d'approfondir la discussion sur le projet proposé et d'évaluer l'adéquation entre le 
candidat et les objectifs de Donel Consulting. Préparez-vous à discuter des détails de votre 
projet, des méthodes que vous utiliserez pour évaluer son impact, ainsi que des défis 
potentiels et des solutions envisagées. Les entretiens se dérouleront en personne ou par 
visioconférence, selon les disponibilités. 
 
Décision Finale 
Après les entretiens, une évaluation complète sera réalisée en tenant compte des retours 
obtenus lors des discussions. La décision finale sera prise par un comité de sélection 
composé de membres clés de Donel Consulting. Ce comité examinera tous les aspects des 
candidatures et des entretiens pour choisir les partenaires qui s'alignent le mieux avec notre 
mission et nos valeurs. Les résultats seront communiqués par e-mail aux candidats retenus 
et non retenus. 
 
Signature des Accords de Partenariat 
Les organisations sélectionnées seront invitées à signer un **accord de partenariat** formel. 
Cet accord détaillera les engagements mutuels, y compris les responsabilités de chaque 
partie, les modalités de financement, ainsi que les attentes en matière de reporting et 
d'évaluation. Avant la signature, il est recommandé aux partenaires potentiels de relire 
attentivement l'accord et de poser toutes les questions nécessaires pour clarifier les termes. 
Une fois signé, cet accord marquera le début officiel du partenariat et des projets associés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Modalités de Sortie Initiées par le Partenaire 
 
Il est essentiel de noter que les modalités de sortie spécifiques à chaque partenaire seront 
clairement définies dans le contrat, en fonction du type de partenariat signé. Ces modalités 
garantiront que chaque partie comprend ses droits et obligations lors de la fin d'une 
collaboration.  
 
Néanmoins; voici les instructions générales pour la procédure de sortie  initiée par le 
partenaire : 
 

1. Référence au Contrat 
 
Avant d'entamer le processus de sortie, consultez le contrat signé pour identifier les clauses 
spécifiques relatives à la résiliation. Chaque type de partenariat (financier, technique, 
stratégique)  aura des modalités différentes. 
 

2. Évaluation des Motifs de Sortie 
 
Réalisez une évaluation approfondie des raisons qui motivent votre décision de sortir. Cela 
peut inclure des facteurs tels que : 
 

● Non-atteinte des objectifs : Si les résultats escomptés ne sont pas atteints. 
● Divergences stratégiques : Si les priorités de votre organisation ne s'alignent plus 

avec celles de Donel Consulting. 
 

3. Préparation d'une Notification Écrite 
 
Rédigez une notification écrite formelle à Donel Consulting, incluant : 
 

● Date de prise d'effet : Précisez la date à laquelle vous souhaitez que la sortie soit 
effective. 

● Raisons détaillées : Fournissez une explication claire et concise des raisons qui 
motivent votre décision. 

 
4. Demande de Réunion de Clôture 

 
Proposez une réunion avec Donel Consulting pour discuter des modalités de sortie. Cette 
réunion devrait aborder : 
 

● Questions en suspens : Identifiez et discutez des préoccupations restantes. 
● Planification du transfert : Établissez un plan pour transférer les responsabilités ou 

clôturer les projets en cours. 
 

5. Élaboration d'un Plan de Transition 
 
Développez un plan de transition qui inclut : 
 



● Inventaire des ressources partagées : Listez toutes les ressources et actifs partagés 
durant le partenariat. 

● Modalités de transfert : Déterminez comment ces ressources seront retournées ou 
transférées. 

 
6. Documentation Finale à Fournir 

 
Préparez un rapport final qui inclut : 
 

● Résumé des réalisations : Détaillez les résultats obtenus durant le partenariat. 
● Leçons apprises : Indiquez les enseignements tirés qui pourraient bénéficier à Donel 

Consulting ou à d'autres partenaires futurs. 
 

7. Communication aux Parties Prenantes 
 
Informez toutes les parties prenantes internes et externes de la fin du partenariat, en veillant 
à : 
 

● Transparence : Rédigez un communiqué expliquant la situation aux équipes 
concernées. 

● Gestion des relations : Assurez-vous que les relations avec d'autres partenaires ou 
bénéficiaires soient maintenues sans confusion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Raisons pour les Quelles Donel Consulting Peut Mettre 
Fin à un Partenariat 
 

1. Non-Respect des Engagements : Si l'une des parties ne respecte pas les 
engagements définis dans l'accord de partenariat, tels que les délais de livraison ou 
les obligations financières, cela peut justifier la résiliation. 
 

2. Objectifs Non Alignés : Si les objectifs stratégiques de l'organisation partenaire 
changent de manière significative et ne sont plus compatibles avec ceux de Donel 
Consulting, cela peut entraîner la fin du partenariat. 
 

3. Manque de Communication : Une communication insuffisante ou inefficace entre 
les partenaires, entraînant des malentendus ou des retards dans l'exécution des 
projets, peut être une raison valable pour mettre fin à la collaboration. 
 

4. Résultats Insatisfaisants : Si les résultats d'un projet ne répondent pas aux critères 
de performance établis ou si l'impact social est jugé insuffisant, Donel Consulting 
peut décider de mettre fin au partenariat. 
 

5. Changements dans le Leadership : Des changements significatifs dans la direction 
ou la gestion de l'organisation partenaire qui affectent sa capacité à honorer ses 
engagements peuvent entraîner une résiliation. 
 

6. Problèmes Éthiques ou Juridiques : La découverte de comportements contraires à 
l'éthique, tels que des fraudes, ou des violations légales par l'une des parties peut 
justifier une rupture immédiate du partenariat. 
 

7. Incapacité à Mobiliser les Ressources : Si un partenaire ne parvient pas à 
mobiliser les ressources nécessaires (financières, humaines, matérielles) pour le bon 
déroulement du projet, cela peut compromettre la collaboration. 
 

8. Évaluation Négative lors des Suivis : Des évaluations régulières qui révèlent des 
lacunes persistantes dans la mise en œuvre du projet peuvent conduire Donel 
Consulting à reconsidérer le partenariat. 
 

9. Conflits d'Intérêts : Si des conflits d'intérêts apparaissent et ne peuvent être résolus 
de manière satisfaisante, cela peut nuire à la relation et justifier une sortie du 
partenariat. 
 

10. Changements dans le Contexte Externe : Des changements majeurs dans le 
contexte socio-économique ou politique qui affectent la viabilité du projet peuvent 
également amener Donel Consulting à mettre fin au partenariat pour protéger ses 
intérêts et ceux des bénéficiaires. 

 
 
 
 



Mécanismes et Engagements pris pour Assurer la Pérennité et 
la Viabilité des Partenariats 
 
Établissement d'Objectifs Communs : Dès le début du partenariat, nous travaillerons 
avec chaque partenaire pour définir des objectifs clairs et mesurables qui reflètent les 
intérêts de toutes les parties. Ces objectifs serviront de base pour évaluer le succès du 
partenariat. 
 
Planification Stratégique Conjointe : Nous organiserons des sessions de planification 
stratégique régulières pour aligner les actions et les ressources des partenaires sur les 
objectifs communs. Cela inclut la définition des rôles et responsabilités de chaque partie. 
 
Suivi et Évaluation Réguliers : Des mécanismes de suivi seront mis en place pour évaluer 
régulièrement les progrès par rapport aux indicateurs de performance définis. Des rapports 
trimestriels seront exigés pour assurer une transparence continue. 
 
Formation et Renforcement des Capacités : Donel Consulting s'engage à fournir des 
formations adaptées aux partenaires pour renforcer leurs compétences techniques et 
organisationnelles. Cela inclut des ateliers, des séminaires et un accès à des ressources 
éducatives. 
 
Communication Ouverte et Transparente : Nous établirons des canaux de communication 
clairs pour garantir que toutes les parties soient informées des développements, défis et 
réussites. Des réunions mensuelles seront programmées pour discuter des progrès et 
résoudre les problèmes. 
 
Partage des Ressources : Donel Consulting s'engage à partager ses ressources 
(financières, humaines, techniques) avec ses partenaires lorsque cela est possible, afin de 
maximiser l'impact des projets communs. 
 
Gestion des Risques : Un plan de gestion des risques sera élaboré en collaboration avec 
les partenaires pour identifier, évaluer et atténuer les risques potentiels qui pourraient 
affecter la viabilité du partenariat. 
 
Flexibilité dans l’Adaptation des Projets : Nous resterons ouverts à l'adaptation des 
projets en fonction des retours d'expérience et des changements contextuels. Cela inclut la 
possibilité de réviser les objectifs ou les méthodes si nécessaire. 
 
Évaluation Post-Partenariat : À la fin de chaque projet, une évaluation complète sera 
réalisée pour analyser ce qui a fonctionné et ce qui peut être amélioré. Les leçons apprises 
seront documentées et partagées avec tous les partenaires pour renforcer la collaboration 
future. 
 
Engagement à Long Terme : Donel Consulting s'engage à développer des relations 
durables avec ses partenaires en soutenant leurs initiatives même après la fin formelle d'un 
projet, par exemple en facilitant l'accès à d'autres opportunités de financement ou en 
continuant à offrir un soutien technique. 



 
 
 
 

DEVENIR PARTENAIRE ? 
ACCEDER AU FORMULAIRE : 
https://donelconsulting.com/ 


